






CESSION DE L’ILOT N° 1 DE L’OPERATION « LES PORTES DE L’OCEAN » 

PROROGATION DU DELAI DE SIGNATURE DE L’ACTE DE VENTE 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le report, au 

30 juin 2023 au plus tard, de la date de signature de l’acte authentique de vente portant sur le 

terrain d’assiette de l’ilôt n° 1 de l’opération les « Portes de l’océan ».  

 

Par délibération du 13 mars 2019 (affaire n° 2019-021), le conseil municipal a autorisé la 

cession de l’ilôt n° 1 en vue de la réalisation du programme immobilier dénommé L’AMIRAL. 

 

Le délai de signature de l’acte de vente était initialement fixé, aux termes du compromis de 

vente signé le 13 août 2019, au 31 mai 2021 au plus tard.  

 

Par délibération du 13 avril 2021 (affaire n° 2021-044), le conseil municipal a approuvé la 

substitution de l’acquéreur initial par la SAS « Les Portes de l’Océan » et a prorogé le délai de 

signature de l’acte de vente au 30 octobre 2022 au plus tard. 

 

En outre, par décision du 4 octobre 2022, le conseil municipal a autorisé la substitution de 

l’acquéreur, par la SCCV SEA VIEW, spécialement créée par le promoteur afin de porter le 

foncier, construire et commercialiser le programme immobilier. 

 

A titre de rappel, ce dernier consiste en la création d’un ensemble immobilier complexe 

comprenant : local d’activité, bureaux, restaurant, hôtel, espace de coworking, terrasse sportive, 

ombrière et parking en ouvrage, pour un total autorisé de 9 764 m² de surface de plancher (selon 

permis de construire n° PC 974407 20 A0148 M02 ci-après annexé). 

 

Par courrier du 27 octobre 2022, l’acquéreur a fait valoir, sur conseil de son notaire, le 

nécessaire déclassement du terrain d’assiette de l’opération, du domaine public communal 

préalablement à la vente afin de sécuriser l’acte à venir sur le plan juridique.  

 

Aussi, la nouvelle décision de désaffectation préalable et de déclassement de cet espace du 

domaine public a été prise par le conseil municipal réuni le 7 février 2023. 

 

Cette formalité juridique a cependant contraint le calendrier de réitération de la vente par acte 

authentique. 

Aussi et pour tenir compte des délais de purge à observer sur les délibérations de ce jour, il y a 

lieu de reporter, entre le 1er mai 2023 et le 30 juin 2023 au plus tard, la date de signature de 

l’acte de vente. 

 

Par ailleurs et afin de consolider le partenariat, un compromis de vente, ou à défaut une 

promesse unilatérale d’achat, devra être signé(e) dans les meilleurs délais avec le représentant 

de la SCCV SEA VIEW, monsieur Jacques Tanguy. En outre, une clause pénale fixant les 

conséquences d’une éventuelle inexécution du contrat est insérée pour garantir le respect des 

obligations fixées de part et d’autre. Le montant de la clause pénale est fixé à 30 % du montant 

de la vente hors taxe, soit à 258 819,30 €. 

 

La date du 31 octobre 2023 au plus tard, est arrêtée pour le démarrage des travaux de 

construction de cet ensemble immobilier, sous peine de résiliation de la vente. 

 

Enfin, le prix de cession est maintenu à la somme de 862 731 € HT, conformément aux termes 

financiers de la délibération n° 2019-021 du 13 mars 2019 et de l’avis du Domaine actualisé le 

14 décembre 2022.  

 



Les autres conditions principales de la vente sont inchangées ; notamment le versement d’un 

dépôt de garantie sur le compte du notaire de la ville le jour de la signature du compromis de 

vente ou de la promesse d’achat. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- de prendre en compte la demande de la SCCV SEA VIEW de proroger le délai de 

signature de l’acte authentique de vente portant sur les parcelles cadastrées AD 96-97 

et AE 42-43-44-47-48-760-761-781-784-786-788-789 formant l’emprise de l’ilôt n° 1 

du programme « Les Portes de l’Océan » ; 

- de fixer en conséquence la date de réitération de la vente, par acte authentique, entre le 

1er mai 2023 et le 30 juin 2023 au plus tard ; 

- de dire que dans l’attente de la purge des délais de recours contre les présentes 

délibérations, un compromis de vente (ou à défaut une promesse unilatérale d’achat) 

comportant notamment une clause pénale fixant les conséquences d’une éventuelle 

inexécution du contrat devra être signé par les parties ; 

- de dire que le montant de cette clause pénale est fixée à 30 % du montant de la vente 

hors taxe, soit à 258 819,30 €. 

- d’exiger le versement concomitant à la signature du compromis de vente (ou de la 

promesse unilatérale d’achat), sur le compte séquestre du notaire rédacteur, d’un dépôt 

de garantie représentant 10 % du montant de la vente hors taxe (soit 86 273,10 €) ; lequel 

sera acquis à la commune de Le Port en cas de non-réalisation de la vente dans les délais 

requis, et ceci quel qu’en soit la (ou les) raison(s) ; 

- de fixer au 31 octobre 2023 au plus tard la date de démarrage des travaux de construction 

de l’opération immobilière dénommée « L’AMIRAL », sous peine de résiliation de la 

vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants dans 

les délais requis. 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Plan de situation cadastrale 

- Courriers échangés avec le promoteur 

- Décision de permis de construire n° 974407-20A0148/M02 

- Avis du Domaine actualisé 

- Calendrier prévisionnel des opérations de construction 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal – 

Service Foncier et Transactions Immobilières 



ANNEXE 1 : Plan de situation cadastrale 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : Courriers échangés avec le promoteur 

 

 



 

 

  



 



 



 



ANNEXE 3 : Permis de construire n°974407-20A0148/M02  

  



  



ANNEXE 4 : Avis financier du Domaine 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

  

  



 

 

 

 



 

  



ANNEXE 5 : Calendrier prévisionnel des opérations de construction. 

 

 


